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Aide à la présentation de OBII pour les lycées

Descriptif :

Un document modifiable pour présenter les accès à OBII et la nouvelle feuille de position lycée

Les documents de prise en main sont en général suffisants pour que les élèves s’approprient OBII : 
 guide élève accessible depuis l’application (en haut à gauche). 
 aide en ligne contextualisée (en haut à droite de chaque page de l’application).

Un kit de formation  peut aussi être utilisé (dernière mise à jour décembre 2013).

Pour les enseignants, les mêmes outils sont disponibles.

OBII n’offre pas d’élève test pour s’entraîner. 
Des exercices peuvent être réalisés avec un vrai compte d’élève, mais il faut alors "défaire les actions" : 
 Depuis l’interface élève supprimer les demandes en cours. 
 Si une validation d’aptitude a été effectuée, utiliser l’interface du professeur qui l’a effectuée pour "dévalider". 
 Réinitialiser le compte de l’élève.
La trace des exercices sera visible par l’élève dans ses "demandes disparues".

Document joint

 Présentation du B2I lycée et OBII (mis à jour en décembre 2013) (PowerPoint de 1.5 Mo)

Document de présentation 

(peut être réutilisé en l’adaptant)

Lien complémentaire

 Les guides utilisateurs de OBII

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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